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réponse à la demande de renseignement no 1 de la Régie de l’énergie (« la Régie ») relative à la demande « R-3541-2004 »

1. Référence :
SÉ/AQLPA-2, document 1, page 24
Préambule :

« Tel qu'indiqué plus haut, nous appuyons le Distributeur dans son intention de faire porter la hausse du tarif M sur la partie énergie seulement.

Nous appuyons aussi le Distributeur dans son intention, qui pourrait être formulée de façon plus convaincante, de former des groupes de discussion pour approfondir leurs connaissances du mécanisme de la puissance souscrite, connaître leurs préoccupations et de discuter des simplifications possibles du mécanisme de facturation de la puissance. » 

Demande :
1.1 Est-ce que l’intervenant considère que faire porter la hausse du tarif M sur la partie énergie est la meilleure option pour la clientèle de ce tarif ? 

Réponse :

Nous considérons que faire porter la hausse du tarif M sur la partie énergie constitue la meilleure option pour la clientèle de ce tarif, du point de vue de chacun des trois objectifs suivants, visés par les modifications apportées à la structure tarifaire:

· Refléter la structure des coûts.

· Donner un signal de prix favorisant l'efficacité énergétique.

· Favoriser la simplicité.
a)
Refléter la structure des coûts

Le Distributeur souligne, ce avec quoi nous sommes en accord, que "l'accroissement de la part des coûts de fourniture dans l'avenir relativement à celles du transport et de la distribution devrait donner lieu à une modification de la structure de coûts et justifier une révision de la structure des tarifs généraux. L'accroissement de la proportion des coûts de fourniture se traduirait alors par une hausse progressive de la part de l'énergie pour l'ensemble des tarifs." 

Hydro-Québec note d'ailleurs que les ratios présentant la part de la puissance dans la facture des clients de petite, moyenne et grande puissance sont souvent inférieurs chez les autres distributeurs nord-américains aux ratios des tarifs généraux d'Hydro-Québec Distribution. 

b)
Donner un signal de prix favorisant l'efficacité énergétique
Il est certain qu’une augmentation portant sur l’énergie envoie un signal de prix qui favorise l’efficacité énergétique, dans la mesure où c’est la composante la plus élastique du  tarif, c’est à dire celle où le client a le plus de contrôle.

En effet, la demande en puissance peut survenir suite à une pointe des besoins des clients du commerce ou de la petite industrie au tarif M, ou encore par la conjonction de températures froides et d’heures prolongées d’ouverture, ou encore par un effet de saisonnalité sur lequel le client du tarif M a peu de contrôle.

De plus, la puissance à facturer au tarif M correspond à la puissance maximale appelée au cours de la période de consommation visée, mais ne peut être inférieure à la puissance souscrite laquelle est la puissance facturée minimale. (article 66, page 36 de «Les tarifs d’électricité d’Hydro-Québec en vigueur le 1er avril 2004 et les conditions de leur application» tels qu’approuvés par la Régie de l’énergie dans sa décision D-2004-124). Le consommateur peut donc d'une part être facturé pour une puissance qu’il ne requiert plus, ce qui n'encourage pas les économies de puissance. D'autre part, la baisse de son facteur d'utilisation propre, par des économies d'énergie, ne se reflète que sur la partie énergie de sa facture.

Hydro-Québec note avec justesse qu'une modification des structures tarifaires, en faisant porter les hausses sur l'énergie, soit la partie la plus élastique de la facture du client, laisserait à celui-ci la possibilité de diminuer l'impact des hausses tarifaires sur sa facture. Par ailleurs, ceci permettrait d'assouplir la contrainte que représente la puissance lors des baisses de consommation. 

c)
Favoriser la simplicité

Le Distributeur nous informe aussi que le mécanisme de puissance souscrite est mal compris et complexe à gérer par les clients de moyenne puissance (Dossier R-3541-2004, Pièce HQD-1, document 3, page 23, lignes 12 et 13).

Pour l'ensemble de ces raisons, nous considérons que faire porter la hausse du tarif M sur la partie énergie constitue la meilleure option pour la clientèle de ce tarif.
____________________
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